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  Lettre datée du 19 mai 2005, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Chargé d’affaires 
par intérim de la Mission permanente du Burundi 
auprès des l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire parvenir la 
déclaration sur la rencontre de Dar es-Salaam du 15 mai 2005 entre le 
Gouvernement de transition du Burundi et le PALIPEHUTU/FNL (voir annexe). 

 Je vous prie de faire circuler la présente lettre et son annexe comme document 
du Conseil de sécurité. 
 

Premier Conseiller, 
Chargé d’affaires a.i. 

(Signé) Léonidas Nkingiye 
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  Annexe à la lettre datée du 19 mai 2005, 
adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Chargé d’affaires par intérim 
de la Mission permanente du Burundi 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Déclaration sur la rencontre de Dar es-Salaam 
du 15 mai 2005 entre le Gouvernement de transition 
du Burundi et le PALIPEHUTU/FNL 
 
 

 Le Gouvernement de transition de la République du Burundi, représenté par 
S. E. M. Domitien Ndayizeye, Président de la République et le PALIPEHUTU/FNL, 
représenté par S. E. M. Agathon Rwasa, Président du Parti, 

 Après avoir discuté et conclu sur la nécessité de mettre fin à la guerre pour 
parvenir à une paix durable et un climat de confiance entre les Barundi, 

 Ayant convenu d’entamer les négociations dans un climat emprunt de sérénité 
de nature à créer un environnement favorable à la poursuite du processus de paix, 

 Décidés de poursuivre un débat approfondi sur les causes profondes du conflit 
burundais, 

 Ont convenu de ce qui suit : 

 1. Les deux parties déclarent une cessation immédiate des hostilités et 
décident de mettre en place des équipes techniques dans un délai ne dépassant pas 
un mois, ayant pour mission de définir les mécanismes du cessez-le-feu permanent 
entre les deux belligérants; 

 2. Les deux parties s’engagent également à entamer les négociations dans 
les plus brefs délais; 

 3. Les deux parties s’engagent à négocier sans toutefois gêner le processus 
électoral en cours; 

 4. Les deux parties remercient le Président de la République-Unie de 
Tanzanie, S. E. Benjamin William Mkapa et son gouvernement pour avoir facilité la 
rencontre entre le Gouvernement de transition du Burundi et le PALIPEHUTU/FNL. 
 

 Fait à Dar es-Salaam, le 15 mai 2005 
 

Le Président du PALIPEHUTU/FNL 
(Signé) S. E. M. Agathon Rwasa 

 

Le Président de la République du Burundi 
(Signé) S. E. M. Domitien Ndayizeye 

 

Témoin 
Ministre des affaires étrangères 

et de la coopération internationale 
de la République-Unie de Tanzanie 

(Signé) Honorable Jakaya Mrisho Kikwete 


